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modele de deliberation 
adhesion au service d’assistance du psychologue du travail

Les éléments surlignés en jaune sont à modifier ou supprimer

Objet : Adhésion au service d’assistance du psychologue du travail

Vu :
· Le code général des collectivités territoriales,
· le code général de la fonction publique,
· le code du travail,
· le décret n° 85-643 du 26 juin 1985, relatif aux centres de gestion de la fonction publique territoriale,
· le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,
· la délibération du 28 avril 2025 du Conseil d’administration du Centre de gestion adoptant la convention d’adhésion au service d’assistance du psychologue du travail.


L’autorité territoriale rappelle que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute altération de l’état de santé physique et mentale des agents du fait de leur travail. Elle indique que le Centre de gestion peut mettre à disposition des collectivités affiliées qui en font la demande les services d’un psychologue du travail pour les accompagner dans ces démarches. 

Elle expose que l’accès à ce service nécessite l’adoption d’une délibération puis la signature d’une convention d’adhésion, jointe à la présente délibération. 


L’organe délibérant, après en avoir délibéré, décide :

· de solliciter auprès du Centre de gestion de la Sarthe l’adhésion à son service d’assistance du psychologue du travail,
· d’accepter les conditions tarifaires telles que présentées dans la convention jointe à la présente délibération,
· que les crédits seront inscrits au budget,
· d’autoriser l’autorité territoriale à signer la convention d’adhésion au service et ses éventuels avenants ou tout document utile afférent à ce dossier.

L’autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Fait à …………………………………………	Le ……………………………………………………
Pour extrait conforme
L’autorité territoriale,
3, rue Paul Beldant – 72014 Le Mans Cedex 2 – Tel 02 43 24 25 72
accueil@cdg72.fr – www.cdg72.fr
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